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Faisons de 2016 une année de projets 
L’année 2015 s’est effacée en laissant derrière elle son lot de tourments, de drames et 
d’inquiétudes en l’avenir. Une situation internationale instable, des attentats récurrents, 
la montée toujours plus forte de l’extrême droite, le désintérêt des Français pour la vie 
démocratique et leur perte de confiance envers les politiques, auront fortement marqué 
l’année qui vient de s’achever. Cette situation nous rappelle chaque jour la nécessité de 
défendre les valeurs républicaines qui garantissent notre vivre ensemble. Lutter ensemble 
contre tout ce qui fracture notre société et qui nourrit à la fois le repli et l’exclusion est 
plus que jamais d’actualité. 

Cette nouvelle année est pour nous l’occasion de mettre en place un nouveau vecteur de 
communication en direction des Argenteuillais et de tous ceux qui s’intéressent à la vie 
politique locale. A travers cette Newsletter, nous vous tiendrons régulièrement informés 
de notre action en tant que Conseillers départementaux d’Argenteuil, des principales 
décisions qui sont prises par le Conseil départemental et de leurs conséquences pour le Val 
d’Oise et plus particulièrement pour notre ville. Nous vous communiquerons aussi des 
informations sur les différents dispositifs mis en place par le Conseil départemental et 
les modalités pratiques permettant, le cas échéant, d'en bénéficier.  

Faisons de 2016 une année de projets et d’espérance. Nous nous appuierons sur la vitalité 
et l'énergie des Argenteuillais pour défendre, ensemble, une politique plus juste socialement 
et exemplaire démocratiquement. L’emploi, le logement, l’éducation, la solidarité, seront 
nos priorités pour Argenteuil et pour le Val d’Oise. 

 

Nos fonctions au Conseil départemental du Val d’Oise 
En mars 2015 les Argenteuillais du Canton Argenteuil 2, composé des quartiers du Val 
d'Argent Nord et Sud, du Centre Ville et d'Orgemont-Joliot-Curie, nous ont accordé leur 
confiance en nous mandatant pour les représenter au Conseil départemental du Val 
d’Oise. 

Ce conseil est composé de 42 Conseillers départementaux qui représentent, en binômes 
femme-homme, les 21 cantons du Val d'Oise. Le groupe "Union pour le Val d'Oise" (UVO) 



constitue, avec ses 32 élus, la majorité départementale. Nous appartenons au groupe 
"Socialistes et apparentés" composé de 10 élus. 

Nous siégeons aux assemblées plénières et à 
la commission permanente, qui décident de 
l’action départementale. Nous sommes 
membres de différentes commissions 
internes et organismes extérieurs, 
notamment des Conseils d’administration 
des six collèges du canton, de l’école de la 
deuxième chance, de Val d’Oise Habitat, de 
la La Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH)... Nous suivons plus 
particulièrement les dossiers relatifs à 
l’Action sociale, les Infrastructures, les 
Transports, l’Education, le Sport, le 
Développement économique et l’Emploi. 

Très concrètement, nous suivons et défendons des projets très importants et structurants 
pour notre ville, auxquels participe directement ou indirectement le Département, tels que 
l’aménagement des berges de Seine, la prolongation du tramway T2 jusqu’à Argenteuil, 
le projet ferroviaire de la Tangentielle Nord, la rénovation urbaine des quartiers du Val 
Nord et Joliot-Curie. 

Au-delà de ces grands projets, d’autres enjeux concernent notre territoire et font l’objet de 
toute notre attention : aménagement des voies départementales, travaux d’entretien des 
collèges, actions éducatives départementales, conventionnement avec les associations 
sportives de haut niveau, subventions aux associations… 

Nos remplaçants, Christine Robion et Anthioumane Camara, désignés lors des élections 
départementales, continuent de travailler à nos côtés sur certains dossiers. Ils sont 
notamment nos suppléants dans les Conseils d’Administration des collèges auxquels ils 
participent régulièrement. 

 

Les études pour la 
prolongation du Tramway T2 
vont démarrer 
C’était l’un de nos engagements de 
campagne et dès notre prise de fonction 
au Conseil départemental en avril dernier, 
nous avons oeuvré pour que l’exécutif 
priorise ce projet dès 2015. C’est chose 
faite, le Département du Val d’Oise, la 
Région (co-financeur) et le Syndicat des 
Transports d’Ile-de-France (STIF) (maître 
d’ouvrage) ont enfin acté le financement 

et le démarrage des études préalables à la mise en service d’un Transport en Commun 
en Site Propre (TCSP) sur l’axe Argenteuil-Bezons-Sartrouville. 

Pour Argenteuil, le projet concerne la prolongation du Tramway T2 entre la tête de pont de 
Bezons et la gare du centre ville d’Argenteuil, impulsé en son temps par l’Agglomération 
Argenteuil-Bezons et son Président Philippe Doucet. 

Le Département et la Région s’engagent ainsi à financer 3,6 millions d’Euros de frais 
d’études à parts égales. 

C’est une avancée significative et concrète pour la réalisation de ce tronçon qui 
permettra de développer le réseau local de transports en reliant Argenteuil aux grands pôles 
économiques tels que la Défense. 



 

Les collèges, une variable d’ajustement budgétaire pour le 
Département ? 
Lors du vote du budget 2015, la majorité 
départementale a souhaité accentuer le plan 
d'économies mis en oeuvre depuis 2011, 
notamment au niveau des collèges. Notre 
groupe a clairement affiché son opposition à 
ces mesures impactant directement les 
familles Valdoisiennes, et réaffirmé que 
l’éducation devait rester une priorité. 

Parmi d’autres mesures d’austérité, l'exécutif 
départemental a voté une augmentation de 
+26% des tarifs de restauration dans les 
collèges. C’est la troisième hausse depuis 2011. 
Les tarifs Rest’O collège ont ainsi subi une 
augmentation cumulée de 40 à 100% en fonction du quotient familial. 

Le dispositif Rest’ O collège mis en place en 2009 pour inciter les collégiens à rester à la 
cantine et bénéficier d’un repas équilibré est ainsi totalement vidé de sa substance et ce 
sont les familles Valdoisiennes et leurs enfants qui en payent le prix. 

Par ailleurs, la majorité départementale a souhaité récupérer les fonds de roulement des 
collèges, c’est-à-dire leur trésorerie. Ainsi seulement 80% de la dotation départementale 
de fonctionnement a été versée à tous les établissements pour 2016, privant ainsi les 
collèges d’une partie de leurs ressources financières. 

Les 109 collèges du Val d’Oise ont donc dû élaborer un budget de fonctionnement 2016 avec 
-20% de dotation du Département. A Argenteuil certains collèges ont vu leur budget refusé 
par leur Conseil d’Administration, d’autres ont dû puiser jusqu’à leurs derniers deniers pour 
équilibrer leur budget. Dans tous les cas, cette mesure met nos collèges en très grande 
difficulté. 

 

Devoir de mémoire 
Commémorations du 8 mai, de l’appel du 18 juin, de la libération de Paris et de sa région, 
du 11 novembre, journée du souvenir des victimes de la déportation, cérémonies en 
mémoire du camp d’internement d’Aincourt et de Gabriel Péri, hommage aux victimes du 17 
octobre 1961. Comme chaque année nous étions avec notre collègue Nicolas Bougeard, 
désormais au titre du Conseil départemental, présents à ces cérémonies pour honorer la 
mémoire de ceux qui ont donné leur vie pour défendre leurs idéaux, notre Nation et nos 
valeurs républicaines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Demandes de subventions pour les associations, c’est 
maintenant ! 
Chaque année le Conseil départemental du Val d’Oise octroie des subventions aux 
associations en fonction de critères tels que le nombre d’adhérents, le rayonnement 
départemental, la nature des actions, l’importance du public touché, la qualité des 
partenariats… Pour cela, il est nécessaire de déposer un dossier de demande de subvention 
en respectant un calendrier précis. A Argenteuil en 2015, une soixantaine d'associations a 
pu bénéficier de ce dispositif pour un montant global de subventions de l’ordre de 60 000 €. 

Du 25 janvier au 29 février 2016, n'oubliez pas de saisir en ligne vos demandes de 
subventions  

Tous les renseignements : http://www.valdoise.fr/563-subenligne-la-demande-de-subvention-en-
ligne.htm 

 

Nous suivre, s’inscrire à la Newsletter, nous contacter : 
 

Fabien Bénédic & Nadia Metref, conseillers départementaux 

 

 
 

Argenteuil-reussite.fr 
 

 

 
 

Benedic.metref@free.fr 

 

 
 


